CENTRE D’ARBITRAGE ET DE MEDIATION DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

	[NOM ET ADRESSE DU REQUÉRANT]

(Requérant)
	

	- contre -


	Nom(s) de domaine contesté(s) :



	[NOM ET ADRESSE DU DÉFENDEUR]

(Défendeur)
	[<nom de domaine contesté>]


________________________________

DEMANDE 

(article 13 du Règlement)

I.  Introduction

[1.]
La présente demande est soumise pour décision, conformément au Règlement sur la Procédure alternative de résolution de litiges du .ma (le Règlement) adopté le 1er août 2007 en conformité avec à la Charte de nommage du .ma adoptée par l’Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT).
II.  Parties

A.  Requérant   

(articles 13(b)(ii) et (iii) du Règlement)
[2.]
Dans le cadre de cette procédure alternative de résolution de litiges, le requérant est [indiquer le requérant (préciser son nom et, s’il y a lieu, sa personnalité juridique, son lieu d’enregistrement et son établissement principal)].

[3.]
Les coordonnées du requérant sont :

Adresse :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopieur :

Adresse électronique :

[S’il y a plusieurs requérants, donner les informations ci‑dessus pour chacun d’entre eux, indiquer le lien qui existe entre les différents requérants et préciser pourquoi ceux‑ci  ont, à l’égard du ou des noms de domaine contestés, un intérêt commun suffisant pour qu’il puisse y avoir jonction de demandes.]

[4.]
Dans le cadre de cette procédure alternative de résolution de litiges, le mandataire habilité à agir au nom du requérant est :

[Le cas échéant, identifier le mandataire habilité à agir au nom du requérant et donner ses coordonnées (adresse postale, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique);  s’il y a plusieurs mandataires, donner les coordonnées de chacun d’entre eux.]

[5.]
La méthode de transmission que le requérant préfère pour les communications qui lui seront destinées au cours de cette procédure est :



Communications exclusivement électroniques


Méthode de transmission : 
courrier électronique



Adresse :
[Indiquer une adresse électronique]



Contact :
[Donner le nom d’une personne]


Communications comportant des documents sur papier


Méthode de transmission :
[Préciser : par télécopieur, par voie postale ou par service de messagerie]


Adresse :
[Donner une adresse, le cas échéant]


Télécopieur :
[Donner un numéro de télécopieur]


Contact :
[Donner le nom d’une personne]
B.  Défendeur
(article 13(b)(iv) du Règlement)

[6.]
Conformément à [indiquer pourquoi la personne physique ou la personne morale mentionnée dans la demande est désignée comme étant le défendeur.  Des informations sur le détenteur du nom de domaine objet du litige sont disponibles dans la base de donnée WhoIs de l’ANRT accessible à l’adresse http://www.nic.ma/outils.asp], le défendeur dans cette procédure alternative de résolution de litiges est [indiquer le nom complet et, le cas échéant, la personnalité juridique, le lieu d’enregistrement et l’établissement principal, ou le domicile, du défendeur (titulaire du nom de domaine)].  Des copies de l’imprimé des recherches effectuées dans la base de données susmentionnée le [date] sont jointes (annexe […]).

[7.]
Les éléments d’information dont dispose le requérant sur la manière d’entrer en relation avec le défendeur sont les suivants :
[Fournir toutes les coordonnées (adresse postale, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresses électroniques) du défendeur, y compris celles qui ont pu être utilisées avec succès dans le cadre de tractations ayant précédé le dépôt de la demande et celles qui sont accessibles par le biais de quelque base de donnée WhoIs.] 

[S’il y a plusieurs défendeurs, donner les coordonnées de chacun d’entre eux et indiquer les raisons pour lesquelles ils font l’objet d’une demande jointe.]

III.  Nom(s) de domaine et prestataire(s) Internet 

(article 13(b)(i) du Règlement)

[8.]
Le litige porte sur le ou les noms de domaine suivants : 


[Indiquer de manière exacte et préciser le ou les noms de domaine contestés.]

[9.]
Le ou les prestataires Internet auprès desquels le ou les noms de domaine sont enregistrés sont : 

[Donner le nom et les coordonnées complètes de ou des prestataires Internet auprès desquels le ou les noms de domaine sont enregistrés.]
IV.  Compétences applicables pour la procédure alternative 

de résolution de litiges

[10.]
Conformément à la Charte de nommage du .ma, le Règlement sur la Procédure alternative de résolution de litiges du .ma est applicable aux noms de domaine du .ma.

V.  Moyens de fait et de droit
(article 13(b)(vi)du Règlement)

[En remplissant cette Section V, ne pas excéder la limite des 5000 mots.  Les documents fournis à l’appui des allégations doivent être joints sous la forme d’annexes, avec une liste récapitulative de ces pièces.  Les textes des précédents ou des observations invoqués doivent être cités dans leur intégralité et, si non volumineux, soumis en annexes.]
[11.]
La présente demande est fondée sur les motifs suivants :

[Dans cette section, vous devrez fournir des arguments factuels et juridiques sur lesquels votre demande sera fondée.  ]
A. 
Le ou les noms de domaine sont identiques ou semblables, au point de prêter à confusion, à une marque de fabrique, de commerce ou de service protégée au Maroc sur laquelle le requérant a des droits 
· [Conformément à l’article 13(b)(vi)(1) du Règlement, préciser la ou les marques de fabrique, de commerce ou de service protégée au Maroc sur lesquelles s’appuie la demande. Veuillez également joindre une copie des certificats d’enregistrements des marques correspondantes]

· [Conformément à l’article 13(b)(vi)(1) du Règlement, exposer en quoi le ou les noms de domaine sont identiques, ou semblables au point de prêter à confusion, à une marque de fabrique, commerce ou de service sur laquelle le requérant à des droits.]

B. Le défendeur n’a aucun droit sur le ou les noms de domaine ni aucun intérêt légitime qui s’y rapportant
· [Conformément à l’article 13(b)(vi)(1) du Règlement, décrire pourquoi le défendeur doit être considéré comme n’ayant aucun droit sur le ou les noms de domaine qui font l’objet de la demande ni aucun intérêt légitime s’y rapportant.]

· Il convient d’accorder une attention particulière aux aspects pertinents de l’article 2 (c) du Règlement, et notamment aux éléments suivants :

-  (i) Avant d’avoir eu connaissance du litige, le défendeur a‑t‑il manifestement utilisé le nom de domaine ou un nom correspondant au nom de domaine en relation avec une offre de bonne foi de produits ou de services, ou fait des préparatifs sérieux à cet effet?
-
(ii) Le défendeur (personne physique, entreprise ou autre organisation) est‑il connu sous le nom de domaine considéré, même sans avoir acquis de droits sur une marque de produits ou de services?  ou 

-
(iii) Le défendeur fait‑il un usage non commercial légitime ou un usage loyal du nom de domaine sans intention de détourner à des fins lucratives les consommateurs en créant une confusion ni de ternir la marque de produits ou de services en cause?]

C. Le ou les noms de domaine ont été enregistrés ou sont utilisés de mauvaise foi
· [Conformément à l’article 13(b)(vi)(1) du Règlement, décrire  pourquoi le ou les noms de domaine doivent être considérés comme ayant été enregistrés ou étant utilisés de mauvaise foi par le défendeur

· Il convient d’accorder une attention particulière aux aspects pertinents de l’article 2(b) du Règlement, et notamment aux éléments suivants :

-  (i) Les faits montrent‑ils que le nom de domaine a été enregistré ou acquis essentiellement aux fins de vendre, de louer ou de céder d’une autre manière l’enregistrement de ce nom de domaine au propriétaire de la marque de produits ou de services (normalement le requérant) ou à un concurrent de ce requérant, à titre onéreux et pour un prix excédant le montant des frais que le détenteur du nom de domaine peut avoir déboursés en rapport direct avec ce nom de domaine? ou

-
(ii) Le nom de domaine a‑t‑il été enregistré en vue d’empêcher le propriétaire de la marque de produits ou de services de reprendre sa marque sous forme de nom de domaine, et le détenteur du nom de domaine est‑il coutumier d’une telle pratique? ou

- (iii) Le nom de domaine a‑t‑il été enregistré essentiellement en vue de perturber les opérations commerciales d’un concurrent? ou

-
 (iv) En utilisant ce nom de domaine, le détenteur du nom de domaine  a‑t‑il sciemment tenté d’attirer, à des fins lucratives, les utilisateurs de l’Internet sur un site Web ou un autre espace en ligne lui appartenant, en créant une probabilité de confusion avec la marque du requérant en ce qui concerne la source, le commanditaire, l’affiliation ou l’approbation du site ou de l’espace Web du titulaire de l’enregistrement ou d’un produit ou d’un service qui y est proposé?]

VI.  Mesure de réparation demandée
(article 13(b)(v) du Règlement)

[12.]
Le requérant demande que [choisir une mesure pour chaque nom de domaine : <indiquer le (les) nom(s) de domaine contesté(s)> soit (soient) transmis au requérant”/  “soit (soient) supprimé(s)”].

VII.  Autres procédures judiciaires  

(article 13(b)(vii) du Règlement)

[13.]
[Indiquer toute procédure judiciaire éventuelle qui étaient, ou sont encore ne cours par rapport au(x) nom(s) de domaine sur le(s)quel(s) porte la demande]
VIII.  Communications  

(articles 7 et 13(b) du Règlement)

[14.]
Cette demande est déposée auprès du Centre sous forme électronique (à l’exception des annexes qui n’existent pas sous cette forme), et sur papier en un original et trois (3) copies.
IX.  Paiement

(article 13(b)(viii) du Règlement)

[15.]
Conformément à l’article 12 du Règlement et au Barème des taxes et honoraires de l’OMPI pour .ma le paiement des taxes et honoraires d’un montant de [indiquer le montant] dollars des Etats-Unis a été effectué par [indiquer le mode de paiement].

X.  For

(article 13(b)(ix) du Règlement)

[16.]
Le requérant déclare qu’il accepte, en ce qui concerne le recours du défendeur contre une décision exigeant la transmission ou la suppression du nom de domaine, de se soumettre à la compétence des tribunaux marocains.

XI.  Déclaration

(article 13(b)(x) du Règlement)

[17.]
Le requérant déclare que ses exigences et ses droits en matière d’enregistrement ou d’utilisation du nom de domaine, le litige ou la résolution du litige, sont dirigés exclusivement contre le titulaire, et qu’il renonce à toute revendication de cette nature contre l’ANRT, le gestionnaire, le prestataire ou le Centre, de même que ses organes, administrateurs, employés et représentants, ainsi que contre les experts désignés par le Centre, pour autant que ces exigences ne reposent pas sur une négligence délibérée.

[18.]
Le requérant déclare que, à sa connaissance, les informations que comporte la présente demande sont complètes et exactes, et que la présente demande n’est pas déposée de manière abusive.

Demande déposée par,

___________________

[Nom/signature]

Date : ______________
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